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La Wallonie va supprimer ses pôles de compétitivité

Avec six pôles de compétitivité, huit clusters et 19 initiatives d’innovation stratégiques (IIS), le paysage de l’innovation en Wallonie est devenu, au fil des années, une galaxie illisible pour le commun des mortels et les entreprises. Le gouvernement wallon MR-Les Engagés n’a jamais caché sa volonté d’y remettre de l’ordre. Jeudi, le ministre de l’Économie, Pierre-Yves Jeholet (MR), a présenté les premiers accents qu’il entend donner à la réforme.
Revoir le cadre
Sur la base des consultations avec le monde des entreprises, et même s’il manque une évaluation précise de la situation existante, la réforme menée par le gouvernement vise à clarifier le paysage en modernisant un modèle qui s’est éparpillé depuis longtemps. «L’innovation ne peut plus être freinée par un trop grand nombre d’intermédiaires. Cette réforme concentre les moyens sur un modèle unique de cluster, aligné sur nos priorités stratégiques. Moins de dispersion, plus d’impact économique», estime le ministre. Après le plan Marshall il y a quelques années, la Wallonie abandonne les pôles de compétitivité, un autre dinosaure de sa politique économique. Demain, le futur du paysage de l’innovation, dont les premiers éléments ont été validés en première lecture, s’axera autour d’un modèle unique: le cluster d’innovation stratégique. Chaque cluster intégrera une priorité stratégique régionale. «Nous les définirons prochainement», précise le ministre. Selon toute vraisemblance, le nombre de clusters devrait se limiter entre quatre et six. Des thématiques, comme la logistique, développées aujourd’hui dans des pôles, pourraient dès lors disparaître ou, au mieux, être intégrées dans un nouvel ensemble en fonction des stratégies définies. D’autres, comme la défense, l’agroalimentaire, l’énergie ou la santé, se verraient confirmées par la stratégie établie dans la déclaration de politique régionale. «On ne va pas maintenir un pôle pour maintenir un pôle. Il y a des pôles qui fonctionnaient moins bien.» Le gouvernement ne s’en cache pas: il s’agit d’une «réorganisation en profondeur du paysage, destinée à concentrer les moyens là où ils produisent le plus de valeur». Il n’est pas pour autant question de faire table rase de tout. La logique qui rassemblait universités, centres de recherche, grandes et petites entreprises, est conservée. La réforme acte, par contre, la suppression du jury des pôles. Ce dernier devra être remplacé par un mécanisme d’évaluation des projets qui permettra de conserver une certaine neutralité dans les choix.
Améliorationde la gouvernance
À ce changement de paysage s’ajoute une révision de la gouvernance, avec des objectifs précis assignés à chaque cluster. «Il sera ainsi exigé des clusters d’atteindre des indicateurs mesurables (projets collaboratifs, investissements privés mobilisés, valorisation industrielle, création d’emplois).» Leur durée de vie sera également limitée. «La reconnaissance est portée à sept ans renouvelables, pour assurer stabilité et cohérence avec les cycles européens.»
Un retour économique exigé
Outre une clarification du paysage de l’innovation, il s’agit pour le gouvernement d’accélérer la mise sur le marché des innovations, de renforcer la conversion des résultats scientifiques en projets industriels, d’augmenter l’effet levier sur les investissements privés et de soutenir la création et la croissance d’entreprises innovantes. «Il ne s’agit pas d’une réforme administrative, mais d’un repositionnement stratégique de la politique d’innovation. Chaque euro investi doit produire de la valeur économique pour la Wallonie», conclut le ministre. Le résumé Le gouvernement wallon lance une réforme en profondeur du paysage de l’innovation , jugé trop complexe et dispersé. Les pôles de compétitivité seront supprimés au profit d’ un nombre limité de clusters d’innovation stratégiques alignés sur les priorités régionales. Le gouvernement exigera à l’avenir des retours économiques plus rapides.
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